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SEANCE DU 21 JUILLET 2021 
 

 
 
L’an deux mil vingt-et-un et le mercredi vingt-et-un juillet, à vingt heures, les membres du Conseil 
municipal de la commune de Rigny-Ussé légalement convoqués le 16/07/2021 se sont réunis à la salle 
des fêtes, en séance ordinaire et publique, sous la présidence du Maire, M. Jean-Jacques GAZAVE. 
 
Présents : Jean-Jacques GAZAVE, Jean-Marie KUZIOR, Jérôme COTRET, Fabienne LENHOF, Carole 
JEUDI, Thérèse CHMIELARSKI, Jean-Jacques PANTIGNY, Philippe PELLERIN, Michel ROLLAND, 
Edith NAVION, Jean-Michel MORISOT. 
 
Absents : Laëtitia DESBOIS donne pouvoir à Jean-Jacques GAZAVE, Roger JOUANNEAU donne 
pouvoir à Jean-Jacques PANTIGNY, Denis SALLÉ. 
 
Secrétaire de séance : Edith NAVION. 
 
Le quorum est atteint, M. le Maire ouvre la séance.  
 
Le procès-verbal de la séance du 02/06/2021 est lu et approuvé à l’unanimité. 
 
 
Délibérations : 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

• VALIDE le projet d’achat par la commune du bâtiment situé 26 rue Principale, avec pour projet 

d’y installer un établissement commercial ; 

 

• AUTORISE M. le Maire à réaliser un emprunt pour financer cette acquisition ; 

 

• ACCEPTE la décision modificative n°2 ; 

 

• CREE l’article 6817 « Dotations aux provisions pour dépréciation des actifs circulants » ; 

 

• DECIDE de l’adhésion de la commune au groupement de commandes pour la fourniture et 

l’acheminement d’électricité ; 

 

• CREE un poste d’adjoint administratif à compter du 1er octobre 2021 ; 

 

• AUTORISE M. le Maire à signer la convention relative à la mise à disposition du service 
d’assistance au recrutement du Centre de Gestion d’Indre-et-Loire ; 

 

à l’unanimité. 

 
 
 

Informations et questions diverses 

 

- Remerciements des associations pour les subventions versées par la commune 

- Bilan de la fête du 14 juillet 2021 

- Rapports d’activité Val Touraine Habitat et PNR à disposition 

 

 
L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire lève la séance à 21H20. 
 
 
 
 
 


